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RASSEMBLEMENT DE LA I» DIVISION
(Septembre 1879.)

Ordre de Division n° 1. — Composition de la Division. Röpartition en
deux corps. Juges de camp. Officiers volontaires suivant le<i manoeuvres.

Composition de la Division.
Commandant de la Division, colonel Ceresole. — Chef d'etal-major,

lieut.-colonel Coulau. — 2' officier d'ötat-major, major de la Rive. —
1er adjudant, major Secretan. - 2* adjudanl, capitaine Wenger. — lngö-
nieur de division, lieut.-colonel de May. — Aujudant, capitaine Folly. —
Commissaire des guerres, lieut.-colonel Veillon. — Remplacant, major
Challandes. — 1" adjudant, capitaine Paillard. — 2C adjudant, \"
lieutenant Vuy. — 3C adjudant, lieulenant Golaz. — Mödecin de division,
lieut.-colonel Ceresole. — Adjudant, capitaine De Miöville. — Audileur,
capitaine Dunant. — Vötörinaire de division, major Gross. — Adjudanl,
capilaine Monnard. — Compagnies de guides nos 1 el 9, capitaine
Cougnard.

Brigade d'infanterie n° 1.

Commandant de la brigade, colonel de Guimps. — Officier d'etat-
major, major Favey. — Adjudant, 1*r lieutenant Koch.

Rögiment d'infanterie n" 1.

Commandant, lieut.-colonel Rigaud. — Adjudant, capilaine Micheli. —
Bataillon de fusiliers ne I, major Fazan. — Bataillon de fusiliers n° 2,
major Pittet. — Bataillon de fusiliers n° 3, major Muret.

Rögiment d'infanterie n° 2.

Commandant, lieutenant-colonel David. — Adjudant, 1" lieutenant
de Meuron. — Bataillon de fusiliers n° 4, major Jordan. — Bataillon de
fusiliers n° 5, major Louis Favre. — Bataillon de fusiliers n° 6, major
Badoux.

Brigade d'infanterie n" 2.

Commandant de la brigade, colonel de Cocatrix. — Officier d'ötal-major,
capitaine de St-George. — Adjudant, 1er lieutenant Charles Fama.

Rögiment d'infanterie n" 3.

Commandant, lieut.-colonel de Montmollin1. — Adjudant, capitaine
Bourgeois. — Batailon de fusiliers n° 7, major Pingoud. — Bataillon de
fusiliers n° 8, major Guisan. — Bataillon de fusiliers n°9, major Mandrin.

Rögiment d'infanterie n° 4.

Commandant, lieut.-colonel Gaulis. — Adjudant, capilaii e Naville. —
Bataillon de fusiliers n° 10, major Vaucher. — Bataillon de fusiliers n° 11,
major Löopold Favre. — Balaillon de fusiliers n° 12, major Stockalper.

Bataillons non röpartis dans les brigades d'infanterie.
Bataillon de carabiniers n° 1, major Thölin. — Bataillon de fusiliers

n° 98, major Morand.

Rögiment de dragons n° 1. (Escadrons 1, 2 el 3).

Commandant, lieut.-colonel Davall. — Adjudant, 1er lieulenant Grand
d'Hauteville.

1 Remplacant le lieutenant-colonel Savary, dispense.
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Brigade d'artillerie n* 1.

Commandant de la brigade, colonel Dapples. — Chef d'ölal-major,
lieut.-colonel Paquier. — 1er adjudant, capitaine Bonnet. — 2«' adjudant,
capitaine Jolimay.

Rögiment d'artillerie n° 1. (Batleries nos 1 et 2 de 8cm.)

Commandant, lieut.-colonel Brocher. — Adjudant, I" lieutenant Picot.
Rögiment d'artillerie n" 2. (Batleries n°* 3 et 4 de 10em.)

Commandant, lieut.-colonel Rochaz.— Adjudant, 1er lieutenant Ponnaz.

Rögiment d'artillerie n" 3. (Batteries nos 5 et 6 de 8cm.)

Commandant, major de Meuron. — Adjudant, capitaine Adolphe Fama.
Parc de division n° 1. (Colonnes de parc n°51 et 2.)

Commandant, major Gard. — Adjudant, capitaine Dufour.
Division d'artillerie de position n" 1. (Compagnies n°s 8, 9 et 10.)

Commandant, lieut.-colonel Sarasin. — Adjudant, capitaine Guiguer
de Prangins.

Rataillon du genie n° 1.

Commandant, major Emery. — Adjudant, capitaine Colomb.

Lazaret de campagne n" 1. (Ambulances n0' 2, 4 et 5.)
Chef, major Muller.

Compagnie d'administration n° 1.

Chef, major Auroi.
Bataillon du train n" 1.

Commandant, major Monnard.

REPARTITION DES TROUPES EN DEUX CORPS.

Les troupes ci-dessus sont röparties pour lss manoeuvres de campagne
ä double action en deux corps : le corps principal, soit corps de l'Est, et
le corps figurant l'ennemi, soit corps de l'Ouest.

Composition du corps de l'Ouest.
Commandant, colonel d'artillerie De Logs. — Officier d'ötat-major,

capitaine Boy de la Tour. — Adjudanl, 1er lieutenant Ruffy. — Officier
d'administration, 1" lieutenant Roux.

Infanterie.
Bataillon de carabiniers n° 1. — Bataillon de fusiliers n° 98.

Cavalerie.
Un dölachement de guides des compagnies 1 et 9 et un dötachement de

dragons du 1" rögiment.
Artillerie.

La dirision d'artillerie de position n° 1.
Une batlerie d'arlillerie de campagne dont la composition sera döter-

minöe ultörieurement.
Gönie.

Le bataillon du gönie n° 1.

Composition du corps de l'Est.
Le corps de l'Est sera formö de toutes les troupes de la I" Division qui

ne figurent pas dans l'önuoiöratioD ci-dessus des troupes du corps de
l'Ouest.
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Juges de camp.
Fonctionneront pendant Ies manoeuvres comme juges de camp :

MM. le genöral Herzog, prösident.
le colonel Siegfried, chef de l'ötal-major gönöral.
le colonel Meyer, commandant de la llle Division.

Supplöant : M. le coloDel Feiss, chef de l'arme de l'infanterie.

Officiers volontaires suivant les manoeuvres.

Par ordre du Departement militaire födöral et sauf autorisation spöciale
de sa pari, le port de l'uniforme est interdit pendant la duröe des ma-
nasuvres et sur le territoire oecupö par les troupes, aux officiers non
appelös au service.

Les officiers qui voudront suivre les manoeuvres en lenue civile pourront
obtenir des renseignements sur les opörations de chaque jour, en

s'annoncant ä cet effet auprös du chef d'ötat-major de la Division.
Le prösent ordre sera transmis par la voie du service aux officiers de

loutes armes de la Division.
II sera lu et expliquö aux troupes d'infanterie, dans une theorie

spöciale qui leur sera donnöe sur l'organisation el la composilion de la
I<-e Division. (Voir : Ordre de division n° 3, Service intörieur).

II sera de möme lu et expliquö aux troupes des autres armes de la
Irc Division, le jour de leur enlröe en ligne, soit le 16 septembre. Les
officiers supörieurs de chaque arme veilleront k ce que cette prescription
s'exöcute.

Lausanne, juillet 1879.

Annexes: A. Tableau des effectifs.

B. Tableau des effectifs en voitures et chevaux.
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CORPS DE TROUPES

HOMMES Clievaux de seile Clievaux de Irail Voilures

Elfeclil Elfeclil au Ellcclil pre- Effeclif Effeclif pre- Elfeclil Effectif pre- Effeclif Effeclif pre-
suntc du1er janvier siimc du sumc du siimc du

normal 1X79 rassemlilem1 normal rassemblem1 normal rassemblem1
normal rassenblem'

Artillerie. Brigade n° 1 (Etat-maj. o 6 6 11 11 2 2 1

» Regim1 n" 1 » 2 1 2 5 5 — — — —
» Batterie 8 c. n° 1. 1G0 212 130 20 19 92 68 18 14
» » 2. 1G0 191 130 20 19 92 68 18 14
» Regim1 n" 2 (Etat-maj. 2 1 o4. 5 5 — — — —
» Batterie 10 c. n° 3 1Ü0 192 130 20 19 92 68 18 14
» » 4 1G0 177 130 20 19 92 68 18 14

» Regim1 n° 3 (Etat-maj. 2 1 2 5 5 ¦— — — —
» Batterie 8 c. n° 5 160 199 130 20 19 92 68 18 14
» » ö 160 177 130 20 19 92 68 18 14
» Etat-maj. parc div. n" \ 3 3 3 4 4 -— —
» Colonne de parc n" 1 160 190 100 21

36 118 122
37 37

» » 2 100 187 100 21 ' 112 36
» Et.-maj. div. posit. n° \ 2 2 2 5 5 — — — —
» Comp de position n° 8 122 137 98 — — — — — —
» » 9 122 147 98 — — — — — —
0 » 10 122 152 98 — — — — — —

Genie. Bataillon n° 1 393 343 350 19 19 107 70 30 19
Lazaret de campagne n" 1 (Et.-maj.

et ambulances n°s 2, 4 et 5) 127 94 92 6 6 30 24 12 9
Compagnie d'administration n° 1 51 55 51 3 3 154 102 40 50
Bat. du train n° 1, Etat major 3 2 3 4 4 — — — —

» Irc div.: Genie. 91 127 12 12 — — — —
» 11° » Administra| 157

tion et lazaret
Total

120 131 48

"916
18 — — — —

13821 17451 | 10071 805 1297 918 365 286

CO

o1.9



Annexe ß ä l'ordre de Diusion n° 1.

Effectifs en voitures de guerre ct chevaux du train de ligne, de l'artillerie de campagne, du parc de division,
du bataillon du genie, du lazaret de campagne, et des Iroupes d'administration.

CORPS

Train de ligne.

Elieclil normal.
I

Effectif du rassemblement.

Voitures. Chevaux Voitures. Chevaux de

1° Etats-majors.
Etat-major de la division
Elals-maj. des brig. d'infanterie
Etat-maj. de la brig. d'artillerie
Etats-maj. des regim. d'infanlerie

2
2
1

h

Fourgons
»

4
4

2
8

2
2
I
4

trait

4

4

2
8

seile

2

4

18 9 18 6

2° Infanterie.
28
14
14
28

Demi-caissons

Chars ä approvisionnements

56
42
28

14
14
14
28

~7Ö~

Chars ä bagages
Chars k approvisionnements

28
42
28
56

182 154

3° Cavalerie.
6
3

Chars k approvisionnements
Forges de campagne

12
12

"
24

6
2

Chars ä approvisionnements
Forges de campagne

12
8

9 8 2(1

Artillerie de campagne.

36
3fi

ß
Ci

r>

0
12

Afffits de rechange
Chariols de balterie
Forges de campagne

Chars a approvisionnements

216
216

36
24
2!i
12
2f(

36
36

6
6

Chariots de batlerie
Forges de campagne

216
144
24
24

108 552 84 408 «14

Parc.
20

2
24

6
2

Demi-caissons
Chars k approvisionnements
Caissons d'arlillerie
Pieces de rechange
Forges do campagne du parc

52
4

96
24

8

14
1

2
6
2

Demi-caissons d'infanterie
Demi-caisson de cavalerie

• Pieces de rechange
Caissons d'arlillerie
Forges de campagne du parc

28
2
8

24
8

CO

oOS



CORPS

Elfeclil' normal. Elfeclil du rassemblemcnl.

Voitures. Chevaux Voitures. Chevaux de

Parc (suite)

2
2
2 Chars ä approvisionnements

Chariot ä outils de pionniers
Chariot d'arlificiers
Demi-caisson de cavalerie
Chariots de pionniers

8
8
4

4
4

2
16

2~30

8
I
1

4
2
2

Chariot ii outils de pionniers
Chariol d'arlificiers
Chariols de pionniers

Chars ä approvisionnements
8 chevaux de reserve

trait

8
4
4

16
8
4
8

i -n~

seile

36

73 :i7 36

Genie.

2
2
1

12
3
1

2

2
1

1

3

HO

3
3
3
3

Chariots de sapeurs
Chariots de ponlonniers
Forge de campagne
Char. ä chevalets elä poutrelles
Chariols de lelegraphe
Chariot de Station
Chariots pour ouvriers de che-

Chars ii approvisionnemenls

8
8
4

48
12

4

8
4
3
2
6

2

9

2

Chariots de sapeurs
Chariot de pontonniers
Forge de campagne
Chariols ä chevalels et i) pou-

Char ä fil

Char ii approvisionnemenls

8
4
4

36
8
4
2

2
2

~ 70^107 iy

i Lazareth de campagne.
Chars pour les blessös
Chars a approvisionnemenls
Chars a bagages

12
fl
6
6

~30~

3
3
3

Fourgons d'ambulances
Chars pour les blesses
Chars ä approvisionnements

12
6
6

_24~12

2
1

1

30

9

Troupes d'administration.
Forge de campagne
Chars ä approvisionnements

4

2
4

144

2
1

1

46
Forge de campagne
Chars ä approvisionnements

4
2
4

92

102

156

40 154 50

286 ~Total general 365 1297 918

CO

o
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Ordre de division n° 5. — Service sanitaire.
I. Organisation du service.

1° Le Lazaret de la 1" Division est reduit aux ambulances Not 2, 4

etö.
Le nombre des voitures et chevaux de trait du Lazaret est fixe comme

suit :

3 fourgons d'ambulance ä 4 chevaux : 4 2 chevaux.
3 chars de blesses ä 2 » 6 t>

3 chars k approvisionnements k 2 » 6 »

9 voitures. 24 chevaux.
Les chevaux seront fournis par le bataillon du train.
2° Entreront au cours pröparatoire qui aura lieu ä Moudon.
a) L'etat-major du Lazaret, moins le pharmacien, le 5 septembre, k 8

heures du matin.
b) Le personnel des ambulances Nos 2, 4 et 5, le 5 septembre k midi.
cj De chaque bataillon de fusiliers ou de carabiniers, le medecin de

bataillon, tous les officiers sanitaires et les brancardiers, tous les
infirmiers, ä l'exception des trois plus jeunes. A döfaut de trois
infirmiers, les manquants seront remplacös au bataillon par les
plus jeunes brancardiers;

Le personnel designe sous lettre c) entrera au cours sanitaire le 7
septembre, a 4 heures apres-midi.

Les soldats du train et les chevaux arriveront au cours le 12 septembre,
ä 4 heures apres-midi.

2* Le cours sera commande par M. le lieutenant-colonel Gceldlin. Le
chef du Lazaret y fonetionnera comme le commandant de bataillon dans
une ecole de recrues. Une ambulance sera etablie ä Moudon durant le
cours et servira d'höpital pour les troupes des environs.

Le mödecin de division, lieutenant-colonel Ceresole, fera l'inspection du
cours.

3° Le mödecin de division sera charge de la direction du service sanitaire

des le debut des cours pröparatoires. C'est donc ä lui que tous
les rapports des mödecins des corps el du lazaret seront adressös. A
partir des manoeuvres d'ensemble il donnera drs ordres concernant
l'ötablissement des ambulances au chef du lazaret. Le chef du lazaret sera
spöcialement chargö de la direclion des ambulances. Ce n'est que de lui
que celles-ci doivent recevoir des ordres.

Le service des höpitaux reste sous la direction spöciale du mödecin en
chef de l'armöe.

5° Le jour d'entröe en ligne pour Ies manceuvres d'ensemble, tous les
malades soignös aux corps doivent ötre övacuös sur les höpitaux et sur
les ambulances le plus ä portöe. Celles-ci conserveront autant que
possible leur mobilitö en övacuant les malades qu'elles ne peuvent garder
sur les höpitaux stationnaires.

6° La dösignation des höpitaux stationnaires aura lieu par un ordre
spöcial adressö par le mödecin de division ä tous les mödecins des corps
et d'ambulance.

7° Les officiers de toute arme öviteront d'intervenir sans nöcessitö ou
sans ordre spöcial dans le service sanitaire. Ils seconderont de leur
mieux les officiers sanitaires pour tout ce qui a trait k l'hygiöne de la
troupe.

II. Prescriptions sanitaires et hygiöniques.
i° Ä l'entree au service, la visite sanitaire devra ötre faite aussi con-
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sciencieusement que possible, afin que la troupe qui aura ä supporter
les fatigues insöparables d'un service en campagne, ne soit composöe que
d'hommes vraiment valides.

2° Habillement. Les souliers ont pour l'infanterie l'importance que le
cheval a pour la cavalerie; aussi ne saurait-on donner trop d'aitention k
la chaussure. Les souliers lacös, munis de fortes semelles lögerement
ferröes, sont pröferables aux bottines ä ölastiques ou aux boiles. Dans
aucun cas la chaussure ne doit ötre neuve. Pour le bon entretien du cuir,
la graisse est pröförable au cirage, surtout si le temps est pluvieux et le
terrain humide.

Les soldats qui ont les pieds tendres feront bien de pröferer les chaussettes

de laine, qu'ils changeront et laveront aussi souvent que possible.
Les hommes qui transpirent beaucoup des pieds s'adresseront au

personnel sanitaire qui leur dölivrera une poudre spöciale contre cette
affeclion.

Les hommes qui ont des chemises de flanelle feront bien de ne les
mettre que pour le bivouac ou les nuits froides.

3° Le couchage dans les cantonnements aura lieu de pröförence sur de
la paille bien söche qu'on aura soin d'exposer k l'air el au soleil tout le
jour si possible.

Comme dans ce mode de logement les hommes gardent la plus grande
partie de leurs vötements sur le corps durant la nuit, ils doivent desser-
rer toutes les parties des habits qui pourraient les göner. Pour bien re-
poser les pieds, il est nöcessaire d'öter les souliers pour la nuit, ce qui
permet aussi k ceux-ci de mieux söcher.

En gönöral, on se reposera mieux et on aura plus chaud en se recou-
vrant de sa capote et de sa tunique comme d'une couverture, sans en
passer les manches.

Comme il ne pourra pas ötre dölivrö de couvertures, l'observation de
ces prescriptions est particuliörement importante.

4° Proprelö. Les mödecins et les officiers de troupe veilleront tout
spöcialement ä ce que la propretö du corps et du linge soit observöe par la
troupe. A cet effet, quand cela sera possible, on fera prendre des bains
de pied et laver les jambes jusqu'au bassin. C'est aussi en vue de la
propretö qu'on prescrira aux soldats de porter les cheveux coupös courts.

5° Aliments. Les officiers de tout grade et specialement les mödecins,
veilleront k ce que la qualitö du pain, de la viande et du vin qui seront
fournis ä la troupe soil bonne, ensorte que les soldats n'aient pas besoin
de recourir ä des vivres en dehors de leur ralion röglementaire.

Toute fourniture de mauvaise qualitö devra ötre refusöe el signalöe par
la voie des rapports.

Les mödecins et les officiers de troupe surveilleront les cantiniers et
les aubergistes, principalement au point de vue de la qualitö des boissons

qu'ils döbitent et feront rapport, s'il y a lieu, ä leurs supörieurs. On
recommandera k la troupe de n'user qu'avec modöration des boissons
alcooliques.

On empöchera les soldats de manger des fruits mal mürs.
Le meilleur liquide dont un soldat puisse remplir sa gourde pour la

marche, est une infusion de cafö noir, avec ou sans sucre.
Ce breuvage slimule les forces physiques et inlellectuelles sans que

cette excitation soit suivie d'une röaction döprimaote.
La troupe ne doit jamais se mettre en marche ä jeun. Des mesures

seront prises pour qu'elle puisse atteindre de bonne heure son ötape et
c'est lä qu'on lui fera prendre le repas principal. Les marches de nuit
seront evitöes autant que possible.

Les officiers de santö rappelleront, en cas de besoin, aux chefs de
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corps comme ä la Iroupe l'observalion des rögles hygiöniques prescrites
au § 11 4 du röglement sur le service sanilaire.

6° Soins ä donner aux malades. Ne doivent ötre soignös auprös des
corps que les affections lögöres qui ne durent que deux ou trois jours.
Les cas qui nöcessilent un rögime ou des soins spöeiaux devront ötre
övacuös sur les ambulances des que celles-ci seront entröes en ligne (le
16 septembre) et avant cette öpoque sur les höpitaux qui seront dösignös
k cel effet.

En cas d'epidömie, les officiers de santö sont tenus d'averlir immödiatement

le mödecin de division et en gönöral de se conformer au thap. IV
et V du röglement sanitaire pour tout ce qui concerne cette branche du
service.

Le prösent ordre de division sera transmis par la voie du service aux
officiers des ötats-majors, aux commandants des unitös tacliques, aux
capitaines de compagnies et aux mödecins de la lre division.

II sera donnö lecture ä la troupe de la Section II ci-dessus (Prescriptions
sanitaires et hygiöniques.) Celte lecture aura lieu pour l'infanterie

ä l'entröe au service (5 seplembre) et pour les autres troupes le 16
seplembre.

Lausanne, juillet 1879.

Ordre de division n° 7. — Service de. la poste de campagne.
I. Durant le rassemblement de troupes, un service de posle de

campagne sera organisö el fonetionnera sous la direclion de M. Schaffroth,
adjoint de la Direction des Postes, ä Lausanne, accompagnö de quatre
aides et du matöriel nöcessaire.

II. Le service postal, son personnel et son matöriel relöveront, en ce
qui concerne l'administralion militaire, du Commissariat de la Division.

III. Jusqu'au 15 seplembre inclusivement, tous les envois seronl expö-
dies par la poste dans les localitös oü chaque corps de troupe sera can-
tonnö pour y faire son cours pröparatoire. Dös le 16 seplembre, le
bureau de la poste de campagne fonetionnera ä Lausanne, oü parviendront
tous les envois destinös aux troupes, et d'oü ils seront expödiös aux
divers ötats-majors et corps de Iroupes.

IV. A cet effet, le bureau de poste de campagne disposera d'un nombre
suffisam de sacs dans lesquels il placera les envois pour chaque ötat-

major et pour chaque corps de troupes.
V. Les lettres el objets pour les militaires devront ötre adressös par

leurs correspondants, au rassemblement de troupes, avec indication du
corps aussi complöte que possible et conformöment aux prescriptions
ci-aprös de l'Administration postale :

« 1. II est absolument nöcessaire, si Ton veut assurer l'expödition et
» la distribution röguliöre des envois adressös ä des militaires, que l'a-
i> dresse de ces envois soit claire et complete, c'est-ä-dire qu'elle indique
» expressöment les noms et prönoms du destinataire, son grade ou ses
» fonctions mililaires et le corps auquel il appartient (rögiment, bataillon,
» compagnie, etc.)

» 2. L'adresse des paquels doit etre solide; ainsi, par exemple, il ne
i> suffit pas de la cacheter ou de la coller legörement sur les colis.

» 3. La franchise de port pour les envois adresses ä des militaires
s'applique :

» a) Aux envois d'espöces ; ces sortes d'expöditions se fönt Ie plus
d commodöment au moyen de mandats d'office, qui doivent ötre preförös
» aux groups (il est absolument interdit d'insörer des espöees dans des
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V paquels renfermant des marchandises, des vötements ou d'autres ob-
» jets; dans les cas de ce genre, l'administration des postes döcline toute
» responsabilitö) ;

» b) Aux lettres et autres correspondances ordinaires, c'est-ä-dire
i) non recommandöes, de möme qu'aux paquets sans valeur döclaröe
i) qui n'excedent pas 2 kilogrammes ;

» Les correspondances recommandöes et les paquets avec valeur doli
claröe sont passibles de la taxe postale ordinaire. »

VI. La distribution aux ötats-majors et corps de troupes, ainsi qu'ä
leurs subdivisions, aura lieu par les soins d'un officier ou seerötaire
d'ötat-major, d'un quartier-mailre, d'un officier ou sous-officier dösignö ä
cet effet el donnanl quittance ä l'administration postale des objels recus.
La poste sera remise aux endroils oü les difförents corps de troupes
toucheront leurs subsistances. Les fourriers feront les distributions ä la
troupe.

VII. Tout militaire ou fonctionnaire proposö ä cet effet, qui dölivre un
envoi postal, a le droit d'en demander quittance.

Des instiuctions speciales seront donnöes quant aux formalitös ä remplir

pour le retrait des envois d'argent.
Le present ordre de Division sera transmis ä tous les officiers des

ölals-majors et ä tous les commandants d'unitös tactiques, par la voie du
service.

Lausanne, le 6 aoüt 1879.
Le commandant de la I" division, Cerksole.

Modele d'adresse d'un envoi.

Monsieur Francois Blanc

soldat, 1™ compagnie, 9' balaillon, 3e regimenl

au Rassemblement de troupes

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le comitö du tir fedöral de Bäle publie les rösultats suivants :

Cible « Bonheur-Pairie » : 1886 prix. Sont primös, lous les carlons et
40 faux cartons.

Cible « Bonheur-Rhin » : 800 prix; sont primös, les cartons jusqu'ä
29,800 degrös.

Cible « Progrös-Patrie » : 1886 prix ; sont primös, encore 24 poinls.
Cible « Progrös-St-Jacques » : 800 prix ; sont primös, encore 33 et

partiellement 32 points.
Aux söries, les primes se röpartissent entre les rösultals de 318 ä 87 et

partiellement 86 points.

On peut se faire une idöe de la consommation de munilions qui a ötö
faile pendant le tir födöral, si l'on sait que l'on a recueilli 102 quintaux
de douilles. On compte que 80 douilles posent une livre.
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